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ANNONCE DES LAURÉATS DU PROGRAMME « ENGAGÉS POUR LA QUALITÉ DU 
LOGEMENT DE DEMAIN » 

Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la Culture, et Emmanuelle Wargon, ministre déléguée chargée du 

Logement, ont dévoilé aujourd’hui les 97 lauréats du programme « Engagés pour la qualité du logement de 

demain » à la Cité de l’Architecture et du patrimoine. L’événement s’est tenu en présence de représentants du 

New European Bauhaus et des directions de l’architecture des vingt-sept pays membres de l’Union européenne. 

Faisant suite à l’appel à manifestation d’intérêt lancé en octobre 2021 auprès des maitres d’ouvrages, des 

architectes et des collectivités, cette grande expérimentation nationale a pour objectif d’accompagner et de 

promouvoir des projets innovants répartis sur l’ensemble du territoire national. Qu’ils concernent des constructions 

neuves ou de réhabilitation, ces projets permettront d’expérimenter de nouvelles méthodes et de nouvelles 

coopérations entre les acteurs de la chaîne de production du logement, au service de la qualité architecturale, de 

la soutenabilité économique, et de la sobriété écologique.  

Un comité de sélection composé de 24 membres a été réuni pour apprécier ces projets en croisant leurs différentes 

expertises.  

Ces 97 projets marqués du sceau d’excellence « Engagés pour la qualité du logement de demain » bénéficieront 

des méthodes et des outils que le programme mettra à leur disposition à travers différents supports et événements. 

Parmi ces projets, 20 ont été choisis pour bénéficier d’un accompagnement spécifique au sein d’un incubateur. Ils 

profiteront d’expertises complémentaires au montage d’opération, d’un suivi et d’une évaluation, ainsi que de 

l’appui de juristes afin de sécuriser le bon développement de leurs opérations. Ils pourront également bénéficier 

d’un appui financier en études et ingénierie par la Caisse des dépôts, partenaire du programme.  

Le programme Engagés pour la qualité du logement de demain lancera, le 23 juin 2022, son incubateur à 

l’occasion d’un colloque organisé à la Cité de l’architecture et du patrimoine. Une exposition, un catalogue et des 

documentaires audiovisuels valorisant les 97 projets lauréats paraîtront courant 2023.  

La liste complète des lauréats est à retrouver ici : https://www.engages-pour-la-qualite-du-logement-de-

demain.archi.fr 
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